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Andrew de Lotbinière McDougall 
Téléphone : +1.613.566.2863                                                                                                             
Email: amcdougall@perlaw.ca

L’associé Andrew de Lotbinière McDougall dirige le groupe d’arbitrage international de Perley-
Robertson, Hill & McDougall s.r.l. Il compte sur une vaste expérience de la plaidoirie en anglais 
et en français et agit comme avocat et arbitre dans le cadre de différends transfrontaliers 
portant notamment sur des coentreprises, le pétrole et le gaz, la construction, les fusions et 
acquisitions, la propriété intellectuelle, les télécommunications, la défense, l’électricité, les 
mines et d’autres ressources naturelles. Il peut exercer en common law et en droit civil et il 
connaît les lois de nombreux pays, ayant représenté des clients provenant de plusieurs régions 
du monde.

Sélectionné par Lexpert comme l’une des Étoiles montantes de 2009 à titre d’un des Meilleurs 
avocats âgés de moins de 40 ans, Andrew écrit et donne souvent des allocutions sur l’arbitrage 
international et est reconnu dans les principaux répertoires juridiques comme le 
Lexpert/American Lawyer Guide to the Leading 500 Lawyers in Canada, Legal 500, PLC Which 
Lawyer, Who’s Who Legal – Who’s Who of Commercial Arbitration and Special Report on 
Canada ainsi que le Guide to the World’s Leading Commercial Arbitration Experts.

Andrew est membre de divers organismes d’arbitrage international et figure sur la liste d’arbitres 
des Comités nationaux canadien et français de la Chambre de commerce internationale et du 
Centre de règlement des différends sportifs du Canada. Il jouit d’une vaste expérience 
d’enseignement de la plaidoirie en arbitrage international à titre de membre du Comité de 
direction de la Foundation for International Arbitration Advocacy et de formateur dans le cadre 
de programmes internes de cabinets d’avocats. Andrew enseigne aussi l’arbitrage 
internationale à la Faculté de droit de l'Université d'Ottawa, après l'avoir enseigné à l'Université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne.

Avant de se joindre à Perley-Robertson, Hill & McDougall, Andrew était associé du groupe 
d’arbitrage international de White & Case LLP, au bureau de Paris.



2

Andrew a notamment représenté des clients dans les différends suivants :

 Arbitrage LCIA pour un montant de plusieurs milliards de dollars US à Londres, régi par le 
droit anglais concernant une fusion, comportant un litige portant sur une faillite aux États-
Unis;

 Arbitrage CCI pour un montant d’un milliard de dollars US à Paris, régi par une loi du Moyen 
Orient, concernant un projet de construction, comportant des questions de compétence et 
un litige aux États-Unis;

 Arbitrage CNUDCI pour un montant de 700 millions de dollars US à Bruxelles, régi par le 
droit anglais, concernant une convention d’option dans les secteurs pétrolier et gazier, 
comportant des litiges à Jersey, Gilbraltar et à Chypre liés à une mesure provisoire et à des 
poursuites contre des tierces parties; 

 Arbitrage CNUDCI pour un montant de 600 millions de dollars US à Bruxelles, régi par le 
droit anglais, concernant un accord d’achat et de vente d’actions dans les secteurs pétrolier 
et gazier, comprenant un litige à Chypre;

 Arbitrage CNUDCI pour un montant de 300 millions de dollars US à Vienne, régi par le droit 
russe, concernant une coentreprise dans les secteurs pétrolier et gazier, impliquant des 
questions de fraude et de corruption ainsi que des litiges en Suisse, en Slovaquie et en 
Autriche sur l’annulation et l’exécution d’une sentence finale et une faillite;

 Arbitrage CCI pour un montant de 250 millions de dollars US à Zurich, régi par une loi du 
Moyen-Orient, concernant la construction de routes et d’infrastructures publiques;

 Arbitrage LCIA pour un montant de 250 millions de dollars US à Londres, régi par le droit 
anglais concernant des conventions d’actionnaires ;

 Arbitrage CCI pour un montant de 200 millions de dollars US à Genève, régi par une loi 
d’Afrique du Nord, concernant la construction d’une usine à gaz en Afrique du Nord;

 Différends préarbitraux CIRDI et CCI pour un montant de 200 millions de dollars US 
concernant un projet lié aux ressources naturelles en Amérique du Sud;

 Arbitrage CNUDCI et selon les règles viennoises pour un montant de 170 millions de dollars 
US à Vienne, régi par le droit russe, concernant une coentreprise dans les secteurs pétrolier 
et gazier, impliquant des questions de fraude et de corruption ainsi qu’un litige en Autriche 
sur l’annulation de sentences provisoire et finale;

 Différends préarbitraux CIRDI et CCI pour un montant de 150 millions de dollars US, 
concernant un projet énergétique en Asie;

 Arbitrage selon les règles saoudiennes pour un montant de 130 millions de dollars US en 
Arabie saoudite, régi par une loi du Moyen Orient, concernant la construction d’une usine à 
gaz au Moyen Orient;

 Arbitrage ad hoc pour un montant de 100 millions de dollars US en Amérique du Nord régi 
par une loi nord-américaine, concernant un contrat dans les secteurs de l’aérospatiale et de 
la défense;

 Arbitrage CCI pour un montant de 100 millions de dollars US à Paris, régi par le droit 
français, concernant un contrat dans le secteur des télécommunications;

 Arbitrage LCIA pour un montant de 100 millions de dollars US à Paris, régi par le droit grec, 
concernant la construction d’un aéroport;
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 Différend préarbitral devant l’association d’arbitrage chinoise pour un montant de 80 millions 
de dollars US, régi par une loi asiatique, concernant la construction d’une liaison ferroviaire 
à grande vitesse;

 Différend préarbitral CCI pour un montant de 75 millions de dollars de dollars US, régi par le 
droit français, concernant l’acquisition de sociétés dans plusieurs pays européens, 
comportant des questions de fraude et de corruption;

 Arbitrage CCI pour un montant de 70 millions de dollars US à Paris, régi par une loi 
africaine, concernant la construction d’un barrage;

 Arbitrage CCI pour un montant de 60 millions de dollars US à Paris, régi par une loi 
européenne, concernant une coentreprise au Moyen Orient;

 Différend préarbitral CCI pour un montant de 40 millions de dollars de dollars US, régi par 
une loi scandinave, concernant une coentreprise dans le secteur de la défense;

 Différend préarbitral CCI pour un montant de 30 millions d’euros, régi par le droit allemand, 
concernant une coentreprise dans le secteur aérospatial;

 Arbitrage CCI pour un montant de 25 millions de dollars US à Prague, régi par le droit 
tchèque, concernant une coentreprise dans le secteur de l’énergie;

 Arbitrage CCI pour un montant de 20 millions de livres sterling à Paris, régi par le droit 
anglais, concernant un contrat de licence dans le secteur des cosmétiques;

 Arbitrage CNUDCI pour un montant de 20 millions de dollars US à Vienne, régi par le droit 
russe, concernant une coentreprise dans les secteurs pétrolier et gazier;

 Arbitrage CCI selon la procédure accélérée pour un montant de 13 millions de dollars US à 
Paris, régi par une loi du Moyen Orient, concernant la réhabilitation d’un terrain;

 Arbitrage ad hoc pour un montant de 10 millions d’euros à Zurich, régi par le droit suisse et 
le droit new-yorkais, concernant le transfert de technologie et la fourniture d’équipement;

 Arbitrage CCI pour un montant de 10 millions de dollars US à Londres, régi par le droit 
anglais, concernant un projet immobilier en Chine, comportant des litiges en Chine, en 
Angleterre et aux Caraïbes portant sur une mesure provisoire, l’annulation et l’exécution de 
la sentence finale et la liquidation.

Andrew a agi à titre d’arbitre notamment dans les différends suivants :

 Arbitrage à Santiago entre des parties américaine et sud-américaine, régi par une loi 
américaine, concernant une convention de franchise;

 Arbitrage à Toronto entre des parties des Caraïbes et de l’Amérique centrale, régi par le 
droit canadien, concernant un projet de ressources naturelles en Amérique du Sud;

 Arbitrage à Miami entre des parties américaine et des Caraïbes, régi par une loi des 
Caraïbes, concernant un projet immobilier dans les Caraïbes;

 Arbitrage à Paris entre des parties scandinave et de l’Europe de l’Ouest, régi par le droit 
anglais, concernant une vente de marchandises;

 Arbitrage à Zurich entre des parties néozélandaise et suisse, régi par le droit suisse, 
concernant une convention de licence.
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Titres professionnels :
Solicitor Advocate, Angleterre et pays de Galles, 1999 
Avocat, Ontario, 1997
Avocat, Québec, 1997
Admis au Barreau de Paris, 2001-2008
Bourse Fox, Harold G. Fox Education Fund, Middle Temple, Londres, 1997
LL.L., droit civil, Université d’Ottawa, 1995
LL.B., common law, Université d’Ottawa, plus haute mention attribuée pour plaidoirie en 
première instance, 1994
B.A., Université Laval, Québec, 1991

Affiliations :
Comité national canadien de la CCI, Liste d’arbitres
Comité national français de la CCI, Liste d’arbitres
Centre de règlement des différends sportifs du Canada, Liste d’arbitres
Foundation for International Arbitration Advocacy, Comité de direction
Association du barreau international, Comité d’arbitrage et Sous-comité de la Convention de 
New York
Institute for Transnational Arbitration, Comité de consultation
Jeunes praticiens canadiens de l’arbitrage, Comité de consultation
Revue d’arbitrage et de médiation, Conseil éditorial
Global Arbitration Review Reference, Auteur collaborant pour le Canada
Les cahiers de l’arbitrage, Auteur collaborant pour le Canada
Institut d’arbitrage international
London Court of International Arbitration
CPR International Institute for Conflict Prevention & Resolution, Comité d’arbitrage 
The Chartered Institute of Arbitrators
ADR Institute of Canada Inc. 
Association du Barreau canadien, Section du droit international, Comité de règlement des 
différends commerciaux
Solicitors' Association of Higher Court Advocates
Cercle international Rouge et Or de l'Université Laval, Membre fondateur

Activités professionnelles :

Articles et publications :
 « Panorama of World Case Law: Canada », Les cahiers de l’arbitrage, 2010-3 (en 

collaboration avec Barry Leon).
 « Is The System Working: What Lessons Can Be Learned From A Canadian Trilogy Of 

Investor Claims (Abitibibowater, Chemtura, First Quantum Minerals)? », Kluwer Arbitration 
Blog, www.kluwerarbitrationblog.com, 15 septembre 2010.

 « To Specialize or Not: How Should National Courts Handle International Commercial 
Arbitration Cases? », Kluwer Arbitration Blog, www.kluwerarbitrationblog.com, 2 septembre 
2010 (en collaboration avec Barry Leon).
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 « Why Has Canada Not Ratified the CIRDI Convention? », Kluwer Arbitration Blog, 
www.kluwerarbitrationblog.com, 24 août 2010 (en collaboration avec Barry Leon).

 « Why Canada Leads as the Model Law Turns 25 », Kluwer Arbitration Blog, 
www.kluwerarbitrationblog.com, 10 août 2010 (en collaboration avec Barry Leon).

 « The CEDR Rules for the Facilitation of Settlement in International Arbitration: An Important 
Advance in International Arbitration », ADR Institute of Ontario, printemps 2010 (en 
collaboration avec Barry Leon et Daniel Taylor).

 « Confidentiality When Arbitration Goes to Court: A Recent Canadian Court Decision 
Supports Confidentiality », The Institute for Transnational Arbitration, vol. 24, no 1 2, 
hiver/printemps 2010 (en collaboration avec Barry Leon).

 « Keeping Courts’ Hands Off Arbitration: Bahrain’s Innovation », The Lawyers Weekly, vol. 
29, no 49, juin 2010 (en collaboration avec Barry Leon).

 « Delaware Court Enters the Arbitration Business », The Lawyers Weekly, vol. 29, no 44, 
avril 2010 (en collaboration avec Barry Leon).

 « Upcoming G20 Meeting in Canada Presents an Opportunity for Canada to Join ICSID », 
North American Free Trade & Investment Report, vol. 20, no 6, mars 2010 (en collaboration 
avec Barry Leon).

 « What Renders an Arbitration Agreement ‘Inoperative’: Clarification May Be Coming From 
the Supreme Court of Canada », International Bar Association – Arbitration News, vol. 15, 
no 1, mars 2010 (en collaboration avec Barry Leon).

 « Litigating and Arbitrating in Ontario After the New Rules: Lessons from the International 
Arbitration Evidence Rules of the IBA », The Advocates' Society E-Brief, vol. 21, no 2, hiver 
2010 (en collaboration avec Barry Leon et Owen Bourns).

 « Adding Value to Your International Business », Ottawa Business Journal, 
www.ottawabusinessjournal.com, 13 avril 2009.

 « LCIA Arbitration », Revue Droit & Affaires : Le choix d'un règlement d'arbitrage, 6th ed., 
2008.

 « The New York Convention and the coming of age of international commercial arbitration in 
Canada », Mealey's Executive Summary – The New York Convention: 50 Years of 
Experience, p. 74 89, octobre 2008 (en collaboration avec Luisa H. Cetina).

 « L’arbitre international et la preuve documentaire / How International Arbitral Tribunals 
Establish the Facts of a Case Through Documentary Evidence », Revue de droit des 
affaires internationales, no 4, p. 509 522, 2008 (en collaboration avec Nicolas Bouchardie).

 « New EU Mediation Directive », IBA Mediation Committee Newsletter, p. 17 18, septembre 
2008.

 « Supreme Court of Canada renders landmark decision encouraging the arbitration of 
commercial disputes », Bloomberg law reports – Litigation, vol. 01, no 05, 26 novembre 
2007.

 « ICSID Tribunals Apply New Rules on Amicus Curiae », Mealey's International Arbitration 
Report, février 2007 (en collaboration avec Ank Santens).

 « Combating the Corruption of Arbitrators: Update on the Additional Protocol to the Criminal 
Law Convention on Corruption », Mealey's International Arbitration Report, décembre 2006.
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 « ICSID amends its arbitration rules », International Arbitration Law Review 119, 2006 (en 
collaboration avec Ank Santens).

 « Separability Saved: US Supreme Court Eliminates Threat to International Arbitration », 
Mealey's International Arbitration Report, mars 2006 (en collaboration avec Leon Ioannou).

 « International Arbitration and Money Laundering », 20 American University International 
Law Review, 1021, 2005.

 « A Case Study in Litigation in Support of Arbitration: China, England, and the Turks and 
Caicos Islands », Mealey's International Arbitration Report, septembre 2005.

 « Affirmation of French courts’ international jurisdiction on international arbitration and the 
right to the constitution of an arbitral tribunal », International Bar Association Committee D 
News, vol. 10, no 2, 22 septembre 2005 (en collaboration avec Guillaume Borg).

 « Canadian Courts Uphold NAFTA Awards – Part II », North American Free Trade & 
Investment Report, vol. 15, no 2, 10, 31 janvier 2005 (en collaboration avec Mark A. Luz).

 « Canadian Courts Uphold NAFTA Awards », North American Free Trade & Investment 
Report, vol. 14, no 5, 7, 15 mars 2004 (en collaboration avec Mark A. Luz).

 « Court of Cassation Decision Enforces a Conciliation Clause », International Bar
Association Committee D News, vol. 8, no 2, 9 septembre 2003 (en collaboration avec 
Guillaume Borg).

 « On-Line Arbitration Services », Stockholm Arbitration Report, 2002:1, 221.


